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Délibération n°68/CT/2026 du 04/07/2026 relative au maintien dans ses fonctions de 
monsieur Raimana DEHORS, premier adjoint au maire 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU l’ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008 modifié portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le code général des collectivités territoriales applicable aux communes de la Polynésie française, 
notamment son article L.2122-18 ; 

VU la délibération n°45/CT/2023 du 1er juin 2023 portant prise d'acte de l'élection des adjoints au maire 
; 

VU l'arrêté n°61/CT/2026 du 30 mars 2026 portant délégation de fonctions et de signature accordée à 
monsieur Raimana DEHORS, premier adjoint au maire ; 

VU l'arrêté n°75/CT/2026 du 15 mai 2026 portant retrait des délégations de fonctions et de signature 
accordées à monsieur Raimana DEHORS, premier adjoint au maire ; 

 
Considérant que le conseil municipal, convoqué par courrier n°783/CT/2026 du 24 juin 2026 pour une 
séance fixée au 30 juin 2026, n'a pu valablement délibérer faute de quorum ; 
 
Considérant qu’en application des dispositions de l'article L.2121-17 du code général des collectivités 
territoriales, le conseil municipal a été à nouveau convoqué par courrier n°827/CT/2026 du 30 juin 2026 pour 
une séance fixée au 4 juillet 2026 et peut, lors de cette seconde convocation, délibérer valablement sans 
condition de quorum ; 
 
Considérant que monsieur Raimana DEHORS exerce les fonctions de premier adjoint au maire de la 
commune de Tumaraa ; 
 
Considérant que les délégations de fonctions et de signature qui lui avaient été accordées ont été retirées par 
arrêté du maire en date du 15 mai 2026 ; 
 
Considérant qu'en application de l'article L.2122-18 du code général des collectivités territoriales, le conseil 
municipal doit se prononcer sur le maintien ou non de l'intéressé dans ses fonctions d'adjoint au maire ; 
 
Ouï l’exposé du maire ; 
 

Après en avoir délibéré en sa séance du 4 juillet 2026 ;  
 

ADOPTE 

 
 
 
 

AGEDI
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